
n
°1

4
5

le magazine du DépartementSept. / Octobre 2016

p.6  
Un été à l’Épau

p.4 LA SARTHE EN IMAGES

DOSSIERp.17

p.6

les

Bollée

Une dynastie 
d’inventeurs, 

ingénieurs 
et industriels 

au Mans

 
Un livre sur la saga Bollée

p.15 LA SARTHE EN ACTION

La rentrée des 
collégiens sarthois

La rentrée des 
collégiens sarthois



Le magazine d’information du Conseil départemental de la Sarthe 
Hôtel du Département - 72072 Le Mans cedex 9
Directeur de la publication : Dominique Le Mèner • Codirecteur de 
la publication : Béatrice Pavy-Morançais • Rédaction : Direction 
de la Communication • Maquette : MachinBidule • Mise en page : 
Direction de la Communication • Impression : Imaye Graphic /  
N° ISSN : 1260-9862 / Tirage du n° 145 / Sept. 2016 / 288 762 exem-
plaires • Distribution: mediapost • Internet : www.sarthe.fr

Sarthe Numérique : 
un chantier qui avance

La saison des comices

Elisabeth Rollin, 
Bâtonnier de l’Ordre 
des Avocats du Mans

La rentrée des 
collégiens 
sarthois

UNE JOURNÉE 
AVEC...   16

DOSSIER
17

À LA RENCONTRE DE...   29

CHEZ VOUS   22

AGENDA
26

LA SARTHE 
EN ACTION    
8

CANTON DE
LA SUZE-SUR-SARTHE :
Le Wake Paradise à Spay
CANTON DE 
SILLÉ-LE-GUILLAUME : 
Manon Houette, 
retour de la championne

Valérie 
Guinet, 

agent à la 
Solidarité du 

Département et 
sapeur-pompier 

volontaire

LA SARTHE EN IMAGES    4
Un été à l’Épau

SARTHOIS 
 

RECYCLÉ

PAPIER 

La bande dessinée revient 
à L’Épau

SOMMAIRE
le magazine du Département

2



Dominique Le Mèner
Président du Conseil départemental de la Sarthe

Les collégiens sarthois ont fait leur 
rentrée
Cette rentrée 2016-2017 s’est déroulée sous le signe 
des travaux !  Le Conseil départemental souhaite que 
les 22 768 élèves, qui fréquentent les 58 collèges publics 
relevant de sa compétence, puissent étudier dans les 
meilleures conditions. C’est l’ambition du plan Collège 
Performant et des travaux d’amélioration réalisés au fil 
de l’année scolaire. L’évolution pédagogique passe aussi par le numérique 
et nos établissements sont désormais tous connectés au Très Haut Débit. 
De même, la part des produits locaux va prendre une place plus importante 
dans la confection des 2 300 000 repas servis chaque année. Enfin, je tiens 
à souhaiter une excellente année scolaire aux 470 agents du Département 
qui travaillent dans les collèges ainsi qu’aux enseignants, au personnel 
administratif et aux élèves ! 

La Sarthe était présente à la Foire du Mans avec un 
stand sur les sapeurs-pompiers de la Sarthe
Ce stand réalisé avec le concours du Service Départemental d’Incendie et 
de Secours (SDIS)  a rencontré un franc succès. Il avait pour objectif de 
valoriser l’engagement des sapeurs-pompiers au service des Sarthois : 
il a été atteint ! Plus de 40 rendez-vous sont pris pour devenir pompiers 
volontaires, plus de 2 000 enfants ont souhaité revêtir la tenue de pompier 
et 38 entreprises et collectivités y ont été honorées du label « employeur de 
niveau départemental » pour favoriser le volontariat de leurs salariés. Le 
Conseil départemental, le premier financeur du SDIS, s’est vu également 
décerner le label national.

La Foire du Mans reste aussi agricole malgré la crise !
Nous pouvons tout particulièrement remercier les agriculteurs qui ont 
exposé leurs productions malgré la crise inédite qu’ils subissent. Nous 
sommes évidemment très inquiets pour notre agriculture mais le Conseil 
départemental a la ferme volonté de continuer à soutenir ce secteur essen-
tiel pour l’emploi et notre économie départementale. 

La vitalité de la rentrée
 en Sarthe 

ÉDITO
          @sarthefr            Département de la Sarthe          
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UN ÉTÉ 
À L’ÉPAU
Joyau de l’architecture cistercienne, écrin de verdure, 
lieu où siège l’Assemblée départementale, l’abbaye de 
l’Épau est un monument aux multiples facettes. Dans 
ce cadre patrimonial unique, la part belle est faite à la 
culture et à la découverte, à travers des évènements 
variés et enrichissants. Expositions, concerts, visites, 
photographie ou encore cinéma… Tous les prétextes 
sont bons pour s’y retrouver en famille ou entre amis et 
ainsi profiter des nombreuses animations et découvrir 
un patrimoine étonnant !

LA SARTHE EN IMAGES
le magazine du Département
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Guidigo, les visites numériques
 Grâce à une tablette (mise à disposition avec le droit 
d’entrée), vous pourrez en savoir plus sur les trésors 
de l’abbaye : pièce secrète, énigmes et expositions…

5
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Souvenirs et rafraîchissements
Profitez de votre visite pour faire une pause gourmande dans le 
nouvel espace d’accueil. Des boissons et des produits locaux y sont 
en vente ainsi que de nombreux ouvrages consacrés à la photo, 
l’architecture ou bien le patrimoine.

Une nature préservée
Le parc de l’abbaye est un exemple de biodiversité et d’espace naturel 
préservé grâce à la volonté des élus départementaux. Car, si les abords 
des bâtiments sont toujours entretenus avec des tondeuses, une zone de 
2,6 hectares est laissée en jachère et un autre secteur est entretenu de 
façon naturelle par des moutons (éco-pâturage).

LA SARTHE EN IMAGES
le magazine du Département
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De jour comme de nuit…
Qu’elle se mue en planétarium, 

soit illuminée de mille couleurs ou 
transformée en salle de cinéma 
à ciel ouvert, l’abbaye de l’Épau 

s’anime aussi à la tombée de la nuit.

Voyage photographique
Nouvelle édition de l’exposition organisée par le 

Département qui présente les regards croisés de 
sept photographes. 

Cet été, la thématique du Voyage a su séduire les 
nombreux visiteurs.
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LES ROUTES : PRIORITÉ  À LA SÉCURITÉ ET 
DE NOMBREUX CHANTIERS EN COURS
Afin de garantir un réseau routier de qualité, une 
mise à jour du Schéma Routier Départemental 
sera votée en 2017 pour accompagner l’évolution 
des usages du réseau tout en tenant compte d’un 
contexte budgétaire tendu.

VO
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IE

www.sarthe.fr

Le Département œuvre au 
quotidien avec ses 400 agents 
pour exploiter, entretenir, 
sécuriser et moderniser les 
4272 km de routes départe-
mentales. Cela veut dire faci-
liter le déplacement quotidien 
des Sarthois, notamment en 
résorbant les points de satu-
ration du réseau, aménager 
les secteurs accidentogènes 
pour contribuer à l’objectif 
national de sécurité routière 
et accompagner l’essor éco-
nomique de la Sarthe en as-
surant la desserte des zones 
de développement. Ces mis-
sions sont un enjeu straté-

gique pour la collectivité, et 
un enjeu budgétaire qu’il est 
important de maîtriser.

Un contexte budgétaire 
contraint
Pour la première fois de leur 
histoire les Départements sont 
soumis à une baisse des re-
cettes due à la réduction des 
dotations de l’État et à la non 
compensation intégrale des 
dépenses sociales transfé-
rées aux Départements. Pour 
le Conseil départemental de la 
Sarthe, cela signifie un manque 
à gagner de 291 M€ sur la pé-
riode 2014-2017.

Même si certains projets ont 
ainsi du être décalés dans le 
temps (la liaison routière vers 
le futur échangeur autoroutier 
de La Chapelle-Saint-Rémy  - 
Connerré ou la seconde phase 
des travaux de la déviation de 
Vaas), le Conseil départemen-
tal consacre 41 M€ en 2016 
pour entretenir et moderniser 
le réseau routier. 

Le Département continue 
d’investir et de s’adapter
D’autre part, le Département 
poursuivra sa politique d’in-
vestissement dans les pro-
chaines années au travers 
d’un nouveau schéma routier.  
Il s’agit d’un enjeu essentiel 
pour le développement de la 
Sarthe.
Malgré les progrès des modes 
de déplacement alternatif, le 
transport routier reste une 

nécéssité pour les habitants 
et les acteurs économiques de 
notre département. Ainsi 62% 
des habitants des Pays de la 
Loire utilisent leur voiture tous 
les jours et 95% du transport 
terrestre de marchandises se 
fait par la route.
Ce nouveau schéma, qui sera 
adopté en 2017, prendra en 
compte les nouvelles données 
de trafic et d’accidentologie 
ainsi que le bilan des opéra-
tions conduites à ce jour pour 
permettre de déterminer les 
priorités sur les années à ve-
nir et établir un projet actua-
lisé.

LA SARTHE EN ACTION
le magazine du Département
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Déviation de Saint-Calais
 Montant : 23,3 M€
 La 1ère section sera disponible 

à la circulation en 2017. Les travaux 
du viaduc sur l’Anille débuteront début 

2017 pour un complet achèvement de la 
déviation en 2019.

Carrefour giratoire de Joué-en-
Charnie
Montant : 580 000 €
Mis en service le 15 juillet dernier, 
après 2 mois de travaux, le but de ce 
nouveau giratoire est de sécuriser un 
carrefour dangereux.

Déviation de Vaas
Montant : 6,8 M€
Les travaux seront terminés 
mi-octobre 2016, pour la pre-
mière partie de la déviation 
de Vaas. Les travaux avaient 
commencé dès 2012 avec la 
mise en service d’un premier 
giratoire. À l’occasion de ces 
travaux, la protection de l’en-
vironnement aura été au cœur 
de toutes les attentions avec 
la réalisation de nombreux 
aménagements spécifiques.

Rocade-est du Mans
Budget : 1,8 M€ pour le dernier tronçon de rocade 
entre les Fontenelles et le giratoire de Béner (pour 
un investissement total de près de 6 M€ sur l’en-
semble de la rocade-est)
Fin octobre, la rocade-est sera complète et prati-
cable en double-voie pour les 32 000 véhicules qui 
l’empruntent chaque jour.

          @sarthefr            Département de la Sarthe          
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En Sarthe, on dénombre dé-
sormais 7 nœuds de raccor-
dement optique (NRO), points 
d’entrée du réseau public de 
distribution de la fibre optique 
jusqu’à l’usager. Ils permet-
tront aux Sarthois d’accéder à 
un réseau Internet Très Haut 
Débit. 15 points de mutuali-
sation assurent également la 
couverture des 19 communes 
où l’accès au numérique était 
le plus difficile.

Phase de déploiement 
enclenchée
Cette 1ère phase des travaux 

concerne les Communautés 
de communes des Alpes Man-
celles, du Bocage Cénomans, 
du Pays des Brières et du 
Gesnois, Maine 301 et du Val 
du Loir. 21 autres collectivi-
tés suivront. L’objectif : 20 000 
raccordements d’ici 2017 et 
160 000 prises installées en 
Sarthe d’ici 10 ans. Comme le 
Département s’y était engagé, 
les opérateurs pourront être 
clients de ce réseau et propo-
ser une connexion aux parti-
culiers d’ici la fin de l’année. 
Reste à la charge des Sarthois, 
le coût de l’abonnement, à des 
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Les travaux d’aménagement numérique se pour-
suivent dans les 5 premières Communautés de com-
munes candidates.

tarifs comparables à ceux de 
l’ADSL actuellement.
Grâce à un investissement 
global de plus de 400 M€, le 
Département et ses parte-
naires, (Communautés de 
communes, Etat, Région et 
Europe) renforcent l’attracti-
vité de la Sarthe pour les en-
treprises et les particuliers et 
luttent activement contre la 
fracture numérique entre les 
territoires.

SARTHE NUMÉRIQUE : 
UN CHANTIER QUI AVANCE

LE DÉPARTEMENT DYNAMISE LE TOURISME FLUVIAL

TO
UR

IS
M

E

les propriétaires riverains, le 
Département impulse une 
nouvelle dynamique.

Avec ses 86 km de cours d’eau navigables, ses mai-
sons éclusières, un cadre de verdure magnifique, un 
patrimoine exceptionnel et de nombreuses activités 
fluvestres, la Sarthe dispose d’une véritable pépite 
économique !

« L’objectif : renforcer et aug-
menter la durée de présence 
des touristes sur notre terri-
toire. Sa proximité avec le bas-
sin parisien et la région Ouest 
rend la Sarthe très attractive » 
expliquent Véronique Rivron, 
présidente de la commission 
Attractivité du Département 
et Patrick Desmazières, en 
charge du projet de développe-
ment du tourisme fluvial.
En tant que propriétaire et ges-
tionnaire du domaine public 
fluvial, le Département s’im-
plique quotidiennement pour 
les infrastructures et l’entre-
tien des cours d’eau, avec un 
investissement qui s’élevait à 
près de 800 000 € en 2015.
 
Fluvial et fluvestre : 
un tourisme bleu
Depuis 2006, plus de 10 000 
touristes voguent chaque 

année sur nos rivières. Une 
enquête menée par Sarthe 
Développement encourage la 
promotion de l’offre fluvestre 
où l’on passe de la rive aux 
berges pour découvrir le patri-
moine et l’offre touristique lo-
cale (restaurants, musées…). 
Dans cet esprit, le Départe-
ment favorise l’installation de 
bornes d’informations touris-
tiques, la modernisation des 
services dans les ports et le 
développement des services 
de loisirs.
Grâce à un travail concer-
té avec les communes et les 
Communautés de communes, 
la motivation et la passion de 
tous les acteurs concernés, il 
ne fait nul doute que le tou-
risme fluvial en Sarthe a un 
bel avenir.

www.tourisme-en-sarthe.com

 Début des travaux à Bonnétable

 L’une des 80 armoires de rue, égale-
ment appelées Nœud de Raccordement 
Optique (NRO), qui seront installées sur 
tout le territoire. 

En partenariat avec Sarthe 
Développement, les opéra-
teurs et professionnels du 
tourisme, les associations et 

www.sarthe.fr
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LES MARCHÉS PUBLICS DU DÉPARTEMENT, 
VECTEURS D’INSERTIONEM

PL
OI

Depuis 2007, le Département s’implique pour facili-
ter l’installation des médecins, chirurgiens-dentistes 
et masseurs-kinésithérapeutes. 

La Sarthe fait partie des 63 
départements français qui 
vont perdre de plus en plus de 
professionnels de santé d’ici à 
2020. On dénombre actuelle-
ment 365 médecins généra-
listes libéraux, soit 1 médecin 
pour 1500 habitants.

Démographie médicale :
une politique 
départementale renforcée
Le Département intensifie 
sa lutte contre la déserti-
fication médicale en éta-
blissant un plan 2016-2019 
proposant des axes de déve-
loppement pour l’accès aux 
soins. Parmi les nouveautés : 
un renforcement et/ou un as-
souplissement des dispositifs 

d’aides aux étudiants et profes-
sionnels pour l’installation en 
zone fragile ou dans Le Mans 
Métropole (hors zone franche) 
et la création d’un label « Par-
tenaires territoires santé » 
pour aider les stagiaires à se 
loger. Par ailleurs, le Départe-
ment facilitera les rencontres 
entre internes en médecine 
générale et maîtres de stage 
pendant les stages pratiques.
Le plan d’actions départemen-
tal prévoit également la pour-
suite du soutien aux projets 
de maisons et pôles de santé 
pluridisciplinaires, notamment 
sur les territoires les plus en 
difficulté, afin de permettre à 
tous les Sarthois un meilleur 
accès aux soins.

SO
LI

DA
RI

TÉ ATTIRER LES PROFESSIONNELS 
DE SANTÉ  EN SARTHE

LE SAVIEZ-VOUS ?
En attribuant des aides directes aux étudiants et aux profes-
sionnels impliquant un engagement d’installation, ainsi que 
des aides financières aux collectivités locales pour la création 
de pôles et maisons de santé pluridisciplinaires, le Départe-
ment agit durablement en faveur de l’installation des jeunes 
médecins sur le territoire. Ce sont déjà 56 contrats d’enga-
gement médecine signés, 13 professionnels de santé instal-
lés, 16 contrats d’aide à la première installation mais aussi 10 
maisons et pôles de santé pluridisciplinaires déjà en service, 
dont 8 ont été cofinancées par le Département.

Qu’est-ce qu’une clause 
sociale ?
La clause d’insertion dans un 
marché public, c’est le Dé-
partement qui demande dans 
ses appels d’offres destinés 
aux entreprises de prévoir 
l’embauche de Sarthois éloi-
gnés de l’emploi. C’est un outil 
simple et efficace qui permet 
de lutter contre le chômage et 
l’exclusion.

Témoignage
Suite à un appel d’offre du 
Département comportant une 
clause sociale, et remporté 
par une entreprise de pein-
ture, le Groupement d'Em-

www.medecinensarthe.cg72.fr

ployeurs pour l'Insertion et 
la Qualification (GEIQ), a pro-
posé à M. Bdaouate, bénéfi-
ciaire du RSA, un contrat de 
professionalisation par l'in-
termédiaire de sa conseillère 
du Bureau Emploi du Dépar-
tement. « J’ai donc rejoint 
une entreprise de peinture et 
de sol du GEIQ pour réaliser  
1 953 heures d’insertion ». À la 
fin de cette mission, en 2014, 
M. Bdaouate s’est vu proposer 
un CDI qu’il occupe toujours 
au sein de cette entreprise.

Premier Département à avoir adopté un schéma de 
promotion des achats publics socialement respon-
sable, le Conseil départemental œuvre directement 
pour l’insertion des personnes éloignées de l’emploi.

32 255 heures d’insertion 

réalisées en 2015 

pour le Département, 

soit l’équivalent de 

20 temps pleins

www.tourisme-en-sarthe.com

Depuis 2011, le Département a 
intégré la clause de promotion 
de l’emploi dans sa politique 
de marchés publics. Fin 2015, 
cela s’est traduit par l’adoption 
d’un schéma de promotion des 
achats publics socialement 
responsables, pour d’une part 
renforcer sa politique d’inser-
tion et d’autre part accompa-
gner et sensibiliser d’autres 
donneurs d’ordres du terri-
toire.

www.sarthe.fr

          @sarthefr            Département de la Sarthe          
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Concours d’animaux, expo-
sitions de matériel agricole, 
dégustation de produits du 
terroir, défilés, repas cham-
pêtres et animations diverses 
sont les ingrédients d’un co-
mice réussi. Sans oublier le 
stand du Département ! Nou-
velle année, nouveau jeu : 
un quizz géant consacré au 
Conseil départemental et à la 
Sarthe, l’idéal pour apprendre 
en s’amusant.

Vitrines du monde agricole, les 
comices sont l’occasion pour 
les agriculteurs de présenter 
leurs productions et partager 
un moment convivial avec les 
visiteurs. C’est aussi un temps 
pour la profession agricole 
qui permet de communiquer 
sur les difficultés qu’elle subit  
malheureusement.
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En Sarthe, l’été rime avec comices agricoles. Un ren-
dez-vous populaire à ne manquer sous aucun pré-
texte !

LA SAISON DES COMICES

www.sarthe.fr

LA SARTHE EN ACTION
le magazine du Département
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Depuis 2014, les Départements de la Sarthe, de 
Loire-Atlantique et du Maine-et-Loire ont mis en 
commun moyens et compétences afin de dévelop-
per le laboratoire inter-départemental « Inovalys ». 
Nouvelle étape avec un site e-commerce, tourné 
vers les particuliers.

EN
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EN
T LABORATOIRE INTER-DÉPARTEMENTAL :  

VOS ANALYSES EN LIGNE !
On se pose tous des questions 
sur la qualité de notre envi-
ronnement… Avec le nouveau 
service d’analyses en ligne 
du laboratoire agréé Inova-
lys, présidé par Dominique Le 
Mèner, tout le monde peut dé-
sormais faire expertiser son 
univers ménager et quotidien. 
Eau, terre, air, santé animale, 
alimentation, eau de puits… 
En quelques clics, il est dé-
sormais possible d’évaluer la 
qualité de son eau de piscine, 
de son compost, d’un bac à 
sable, la teneur en compo-
sés organiques volatils d’une 
chambre d’enfant fraîche-
ment repeinte ou bien encore 
de voir si son animal est im-
munisé contre la rage avant 
un voyage. Cette plateforme 
accessible à tous, à des tarifs 

très abordables, propose donc 
une solution rapide aux be-
soins de tous les jours.

Comment ça marche ?
On commande son analyse, 
on reçoit son kit de prélève-
ment en 48H en point relais, 
on réalise soi-même son pré-
lèvement et en une semaine, 
on reçoit les résultats dans sa 
boîte mail. De plus, un expert 
est à l’écoute tout au long de la 
démarche afin de répondre aux 
questions et d’aider au prélè-
vement mais aussi à l’interpré-
tation des résultats.

analyses.inovalys.fr

LANCEMENT OFFICIEL 
DU RÉSEAU LOCAL SARTHE
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À Bonnétable, les Vergers 
d’Aulaines ont accueilli la jour-
née de lancement du Réseau 
Local Sarthe. En présence de 
Dominique Le Mèner, Pré-
sident du Conseil départe-
mental, François Boussard, 
président de la commission 
Aménagement des Territoires, 
Agriculture et Développement 
durable, Jean-Carles Grelier, 
vice-président de l’association 
des Maires de la Sarthe, et 
d’Isabelle Leballeur, membre 
de la Chambre d’agricultu-
re, a été signée la convention 
qui marque la première pierre 
d’un travail partenarial initié 

Le Département lance un « guichet unique » pour les 
acteurs de l’approvisionnement local (producteurs,  
professionnels de la restauration collective).

dès 2014 par l’Association des 
maires et adjoints de la Sar-
the, la Chambre d’agriculture, 
et le Département.

Un Réseau Local pour qui ?
Ce réseau s’adresse aux four-
nisseurs de produits locaux et 
à tous les acteurs de la restau-
ration collective de la Sarthe. 
Ce guichet unique, sous forme 
d’adresse mèl, ouvert à tous 
les adhérents a pour vocation 
de faciliter et d’encourager les 
approvisionnements locaux 
dans les restaurants scolaires 
et d’entreprises ainsi que dans 
le secteur médico-social.

reseau.local@sarthe.fr

Comment va-t-il 
fonctionner ?
C’est grâce à la mise en rela-
tion de tous les acteurs par le 
Réseau local que peuvent être 
partagées et capitalisées les 
expériences. L’organisation de 
journées de formation, de vi-
sites, l’impulsion de projets 
novateurs, le partage et la 

diffusion large d’informations, 
sont la force du collectif qui 
permet un développement de 
l’approvisionnement en pro-
duits locaux plus soutenu et 
plus large sur le territoire.

          @sarthefr            Département de la Sarthe          
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LE MSB REMONTÉ À BLOC !
Les basketteurs sarthois sont de retour sur le par-
quet d’Antarès avec de nouvelles recrues et l’envie 
d’en découdre.

Terminant la saison dernière 
demi-finalistes des play-offs 
et vainqueurs de la Coupe de 
France, le MSB espère monter 
encore en puissance cette an-
née, en améliorant sa perfor-
mance européenne. Quoi de 
mieux pour renforcer l’effectif 
que l’américain Ryan Pearson,  
meilleur marqueur de l’Euro-
Challenge ! Pour accomplir 
sa tâche, il pourra compter 
sur le soutien du meneur 
américain Giordan Watson 
et du jeune talent canadien 
Olivier Hanlan, qui se sont 
également illustrés sur les 
parquets européens. Willfried 
Yeguete, joueur déterminant 
du championnat de Pro A ces 

2 dernières années (Le Havre 
et Pau), arborera également le 
maillot orange pour un contrat 
de longue durée avec le Mans 
Sarthe Basket.

Un abonnement 
pour les – de 25 ans
S’abonner au MSB, c’est 
l’assurance d’assister aux 
matches du MSB à des tarifs 
avantageux tout au long de la 
saison. La nouveauté 2016 : un 
abonnement pour les moins 
de 25 ans ! Pour 50 € par an 
(soit environ 2 € par match), 
les amateurs de basketball 
auront accès aux 17 matches 
de phase régulière du Cham-
pionnat de France Pro A, ainsi 
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qu’aux éventuels matches de 
Playoffs (sauf Finales) et aux 7 
matches de la première phase 
de Basketball Champions 

League. Une occasion à ne pas 
manquer !

DES JEUNES SARTHOIS EN FORME OLYMPIQUE !
La tournée d’été « Sarthe Destination Sport », orga-
nisée par le Comité Départemental Olympique et 
Sportif, en partenariat avec le Département a rem-
porté cette année encore un vif succès ! 

d’initiations et d’ateliers dé-
couvertes de 18 disciplines 
sportives, dans tout le dépar-
tement. L’objectif : promouvoir 
le sport en Sarthe et susciter 
l’envie de poursuivre la pra-
tique dans un club à la rentrée. 
Ces activités sportives sont 
également l’occasion pour les 
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jeunes de s’initier à des sports 
différents et parfois méconnus 
du grand public tels que l’aïki-
do, le hockey sur gazon ou en-
core le football américain. 
Surfant sur la vague des Jeux 
Olympiques et Paralympiques 
de Rio, cette nouvelle édition 
a permis d’informer un maxi-
mum d’enfants sur les dif-
férentes pratiques sportives 
en Sarthe, mais aussi de leur 
faire découvrir les valeurs de 
l’olympisme, ainsi que l’orga-
nisation et l’importance d’un 
tel événement pour les ath-
lètes du monde entier.

www.msb.fr

 De gauche à droite : Giordan Watson, Olivier 
Hanlan, Ryan Pearson, Wilfried Yeguete

Près d’un millier de jeunes de 
6 à 15 ans, inscrits dans les 
centres de loisirs de la Sarthe 

ont pu participer à cette nou-
velle édition !
Au programme : 8 journées 

www.sarthe.fr

LA SARTHE EN ACTION
le magazine du Département
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La 25ème édition de la Fête de la Science se déroulera 
en Sarthe du 6 au 16 octobre 2016. Au programme : 
50 animations gratuites, dont un temps fort prévu à 
l’abbaye de l’Epau.

Curieux, passionné de science 
et avide d’expériences ? La 
Fête de la Science vous donne 
rendez-vous dans tout le dé-
partement. Deux Villages des 
Sciences, temps forts de la 
quinzaine, seront organisés, 
à Sablé-sur-Sarthe et à l’ab-
baye de l’Épau. L’occasion 
d’une rencontre unique avec 
les laboratoires, universités, 
grandes écoles et associations 
qui inventent le monde de de-
main ! Les visiteurs pourront 
retrouver des activités com-
munes aux deux villages, des 
animations pour les enfants 
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de 8 à 12 ans, des rencontres 
autour de l’innovation et des 
échanges avec des experts 
scientifiques.

Arts, Histoire et Sciences 
L’abbaye de l’Épau fera la part 
belle, les 15 et 16 octobre 
prochains, aux découvertes 
scientifiques et patrimoniales. 
L’École Supérieure des Géo-
mètres et Topographes pro-
posera une visite virtuelle en 
3D de l’abbaye, le Capra offrira 
une initiation aux coutumes 
alimentaires des moines du 
12ème siècle et l’Institut Pprime www.maine-sciences.org

mènera des expériences inso-
lites dans l’enceinte même de 
l’Abbatiale.

À découvrir aussi : les secrets 
de l’acoustique, des glaciers ou 
encore des papillons. Ne man-

quez pas les séances de pla-
nétarium pour tout savoir des 
mystères de l’univers en 3D 
et le spectacle « Imagin’Air », 
voyage à travers l’histoire des 
sciences et des inventions.

UN LIVRE SUR LA SAGA BOLLÉE
Avec cet ouvrage, les Archives départementales 
vous plongent dans l’histoire de la famille Bollée.CU
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LA SARTHE FÊTE LA SCIENCE !

La publication d’un ouvrage en 
deux tomes ainsi qu'un DVD 
de présentation du « Fonds 
Bollée » marque un moment 
important pour les Archives 
départementales de la Sarthe. 
Intitulé « Les Bollée, une dy-
nastie d’inventeurs, ingénieurs 
et industriels au Mans », 
ce catalogue illustré est le 
résultat de l’immense travail 
de classement et d’analyse 
entrepris par les archivistes 
du Département à la suite de 
la donation effectuée par les 
descendants Bollée en 2012.

Le fonds Bollée est peu com-
mun, tant par sa taille que 
par son contenu, avec plus de  
5 300 plans et 2 400 autres do-
cuments (photos, lettres). Ce 
qui le rend presque unique au 
monde, c’est l’aide apportée 
par la famille Bollée dans le 

les

Bollée

Une dynastie 
d’inventeurs, 

ingénieurs 
et industriels 

au Mans

travail de compréhension des 
documents.

L’histoire d’une famille hors 
norme
Ce qui ressort de ces archives, 
c’est l’histoire d’une dynastie 
sarthoise avec un vrai talent 
pour les mathématiques, la 
physique et l’ingénierie asso-
cié à un savoir-faire pratique 
et industriel rare, qui aura pro-
fondément marqué la Sarthe 
depuis 1842, date de leur ins-
tallation au Mans. De la fon-
derie originelle aux éoliennes, 
de l’automobile aux béliers hy-
drauliques ou aux segments, 
la famille Bollée aura légué 
nombre d’inventions majeures 
et accueilli des personnalités 
hors du commun.

www.archives.sarthe.com

          @sarthefr            Département de la Sarthe          
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VALÉRIE 
GUINET 
AGENT À LA DIRECTION DE LA 
SOLIDARITÉ DÉPARTEMENTALE

SAPEUR-POMPIER VOLONTAIRE

2 031 pompiers volontaires 

296 pompiers professionnels

31 794 interventions en 2015

7 agents du Département sapeurs-
pompiers volontaires

Vivre sa vocation au travail et en dehors, 
c’est le quotidien de Valérie Guinet.
Rencontre avec une femme au service 
des autres.

MON PARCOURS
« J’ai toujours eu la volonté de me mettre au ser-
vice des autres. J’ai grandi avec un papa pompier, 
mon conjoint est aussi pompier volontaire, c’est 
dire si j’ai été bercée par cet univers. En 1992, j’ai 
été l’une des premières femmes sapeur-pompier 
volontaire de Sarthe. Parallèlement, j’ai choisi 
d’intégrer la fonction publique hospitalière en tant 
que secrétaire, puis le Département en 2002. Je 
suis aujourd’hui lieutenant au SDIS et assistante 
d’encadrement à l’antenne de la Direction de la 
Solidarité de Fresnay-Beaumont ».

MES MISSIONS 
AU DÉPARTEMENT
« Au quotidien, je suis en charge du suivi admi-
nistratif des dossiers des travailleurs sociaux, du 
secrétariat et de la logistique des réunions de mon
service. Je fais le lien entre la circonscription de 
Fresnay-Beaumont et les différents services de 
ma direction. Afin d’être réactive et disponible, 
je peux compter sur le soutien de mes collègues 
d’autres antennes, qui me suppléent si je suis par-
tie en intervention de secours et qu’un courrier 
urgent doit être réalisé. Par ailleurs, grâce à mes 

compétences de sapeur-pompier, je suis aussi 
devenue formatrice SST (formation Sauveteurs 
Secouristes du Travail) pour les agents du Dépar-
tement en 2011 ».

MON QUOTIDIEN 
DE SAPEUR-POMPIER
« Le Conseil départemental est le seul employeur
sarthois détenteur du Label National Employeur. 
Les conventions signées avec le SDIS permettent 
ainsi de me libérer plus facilement pour mes mis-
sions avec les Sapeurs-pompiers. Et ces missions 
ne manquent pas puisque non seulement je suis 
rattachée au centre de Fresnay sur mes horaires 
de travail, mais je suis aussi disponible sur mon 
lieu de résidence de Sainte-Jamme. Sur ce der-
nier, je suis adjointe au chef de centre. De plus, 
depuis 1995, je suis monitrice premier secours au 
SDIS. Depuis la mise en place du nouveau sys-
tème informatique du SDIS, je peux définir au jour 
le jour si je suis libre ou non pour un départ. C’est 
une véritable avancée, car cela évite les appels 
inutiles et me permet d’optimiser aussi bien mon 
temps au travail que ma disponibilité pour les sa-
peurs-pompiers ». 

Jean-Pierre 
Vogel

Quel est l’engagement du Départe-
ment pour le SDIS ?
Le Département agit pour la protection des 
Sarthois via un soutien financier au Service 
Départemental d’Incendie et de Secours à 
hauteur de 18,4 M€. Il est ainsi le principal 
financeur du SDIS72.
Il intervient également pour moderniser et 
restructurer les infrastructures, à travers une 
participation de 35 % pour chaque aménage-
ment ou construction d’un nouveau centre de 
secours.

Par quels moyens le Département 
soutient-il le recrutement de 
sapeurs-pompiers volontaires ?
En Sarthe, on dénombre 2 031 volontaires. 
En soutenant et relayant régulièrement les 
actions du SDIS,  le Département a à cœur 
de favoriser le recrutement de nouveaux sa-
peurs-pompiers.

Président du Service 
Départemental d’Incendie 
et de Secours

UNE JOURNÉE AVEC...
le magazine du Département
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Afin de contribuer à la réussite éducative des jeunes Sarthois, le Conseil 
départemental a adopté en octobre 2013 le Plan Collège Performant, 
qui garantit des conditions de travail optimales grâce à des bâtiments 
et des équipements de qualité. Le collège de demain sera moderne, nu-
mérique et respectueux de son environnement. 
Produits locaux dans les assiettes et initiatives citoyennes marquent 
également l’implication quotidienne du Département dans la vie des 
élèves. Un véritable investissement pour l’avenir des jeunes !

LA RENTRÉE DES 
COLLÉGIENS SARTHOIS

DOSSIER
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Le Plan Collège Performant 
se poursuit 
Le Plan Collège Performant 
prévoit la restructuration de 8 
collèges pour 2020. À la ren-
trée 2016,  le planning opé-
rationnel est respecté pour 

les collèges Anjou à 
Sablé-sur-Sarthe, 

Gabriel Gous-
sault à Vibraye, 
Bercé à Châ-
teau-du-Loir, 
Paul Chevalier 
au Grand-Lu-

cé et Alexandre 
Mauboussin à Ma-

mers. Coût total des 
différentes rénovations, né-

cessitant parfois 
la démolition 
complète de 
l’établisse-
ment avant 
reconstruc-
tion : 55,7 M€. 

Des travaux tout 
au long de l’année
En complément des travaux 
d’investissement, le Dépar-
tement intervient égale-
ment pour la sécurisation 
des accès de jour, la sûreté 
des bâtiments, les urgences 
techniques et les grosses 
réparations de toute na-
ture. En tout, ce sont près de 

5,5M€ qui sont consacrés 
chaque année à des 
opérations de gros 
entretien et répara-
tion à travers toute la 
Sarthe.

Des collèges 
accessibles à tous

Le Département s’est enga-
gé à rendre tous les collèges 
accessibles à l’horizon 2024. 
L’adaptation des bâtiments 
à tous types de handicap re-
présente un investissement 
d’1 M€ par an, pendant 9 
ans, et permettra à tous les 
élèves, enseignants et per-
sonnels des collèges de bé-

INVESTIR POUR LE CONFORT DES ÉLÈVES : 
LA PRIORITÉ DU DÉPARTEMENT ! 

néficier d’un 
e n v i r o n -
nement de 
travail adap-
té. L’éta-
b l i s s e m e n t 
de Mulsanne, par 
exemple, a été récemment 
équipé d’un ascenseur pour 
faciliter l’accès aux per-
sonnes à mobilité réduite.

58
COLLÈGES 

PUBLICS DONT 3 
COLLÈGES EN CITÉ 

SCOLAIRE

50,5 M€   
CONSACRÉS 

À L’ÉDUCATION
EN 2016

470 AGENTS 
TECHNIQUES 

DES 
ÉTABLISSEMENTS

DOSSIER
le magazine du Département
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COLLÈGE NUMÉRIQUE : 
DES COLLÉGIENS CONNECTÉS
Après avoir relié les 58 collèges publics de Sarthe à la fibre optique 
et avoir expérimenté le déploiement numérique complet (réseau et 
outils), une nouvelle étape se concrétise pour le plan collège nu-
mérique ! Après 5 collèges pilotes, c’est au tour de 14 nouveaux 
collèges de bénéficier cette année d’un équipement informatique 
généralisé et innovant, associé à une qualité de service de niveau 
professionnel (assistance et maintenance). L’engagement financier 
sur le numérique est sans précédent (de l’ordre de 13 M€ sur les 5 
prochaines années, représentant un effort moyen annuel par élève 
de 119 €).

CHÈQUES COLLÈGES ET 
DICTIONNAIRES, C’EST REPARTI !

Nouvelle rentrée, nouveau chéquier ! D’une valeur de 50 €, le 
carnet de Chèques Collèges 72 est de nouveau distribué aux 
quelques 6 700 élèves de troisième de tous les établissements 
sarthois. Ce dispositif favorise l’accès aux sorties culturelles, 
sportives ou de loisirs. Opération reconduite également pour les 
7 550 dictionnaires offerts aux élèves de sixième, un outil indis-
pensable pour réussir sa scolarité !

2 300 000  
REPAS SERVIS DANS LES 

COLLÈGES

E-LYCO : UNE « CYBER-CLASSE »
Le plan collège numérique permet aussi de faciliter l’essor des 
utilisations de l’environnement numérique de travail E-lyco, dont 
tous les collèges publics et privés sarthois disposent. Cet espace 
de travail collaboratif donne des informations sur la vie du col-
lège et offre un éventail de ressources pédagogiques très large. 
E-lyco est aussi un outil pensé pour les parents : contrôler les 
devoirs et les notes et prendre des rendez-vous avec les profes-
seurs sont des possibilités offertes par la plateforme.
www.sarthe.e-lyco.fr

TRANSPORTS : DERNIER VOYAGE !
Le transfert de la compétence transport scolaire du Département 
à la Région, prévu par la loi NOTRe, sera effectif au 1er septembre 
2017. Des rencontres ont eu lieu, dans un esprit de concertation, 
pour étudier les modalités de ce transfert. Pour rappel, le Dépar-
tement organise et finance jusqu’à maintenant le transport sco-
laire sur son territoire pour 27 000 jeunes sarthois. Le maillage 
très serré représente 580 circuits, qui assurent le transport de  
17 000 élèves. Cette organisation, le Département la veut proche 
des familles et près de 150 arrêts (sur demande en mairie) sont 
créés chaque année. Par ailleurs sur les lignes T.I.S., 4 500 élèves 
sont également transportés, 3 000 élèves sont pris en charge dans 
le cadre des SIVOS, 2 000 bénéficient d’abonnements TER-SNCF 
et 500 élèves handicapés bénéficient d’un transport adapté.

POUR TOUT 
SAVOIR SUR LES 

COLLÈGES
WWW.SARTHE.FR

Valider

15

L ’ E N V I R O N N E M E N T  N U M É R I Q U E
d e  t r a v a i l  d e s  l y c é e s  e t  d e s  c o l l è g e s

19

          @sarthefr            Département de la Sarthe          



L’INTERVIEW

RESTAURANTS SCOLAIRES : 
DES PRODUITS LOCAUX DANS LES ASSIETTES !

Régis 
VALLIENNE 
Président de la commission 
Réussite éducative et 
Citoyenneté

    Le Plan Collège Perfor-
mant prévoit la rénovation 
de 4 collèges en contrat de 
partenariat, pourquoi ce 
choix ?
Pour mener à bien le pro-
gramme de travaux voté no-
tamment en fonction de ses 
capacités financières, le Dé-
partement a approuvé en juin 
2015, le principe du recours au 
contrat de partenariat pour la 
reconstruction de 4 collèges 
Henri Lefeuvre (Arnage), Jean 
Cocteau (Coulaines), Maroc 
Huchepie (Le Mans) et Marcel 

Pagnol (Noyen-sur-Sarthe). 
Grâce à ce dispositif, ces éta-
blissements construits dans 
les années 60-70, pourront 
être rénovés rapidement.

Le Département entreprend 
à la rentrée un nouveau 
diagnostic patrimonial…
Il s’agit d’un audit sur la situa-
tion patrimoniale de nos col-

lèges afin d’établir une nou-
velle liste d’établissements 
prioritaires pour de futurs 
travaux. 

La sécurité des collégiens 
est au cœur des préoccupa-
tions du Département pour 
cette rentrée…
Les services du Département 
collaboreront avec les services 
de l’État à la mise en place 
de chaque Plan Particulier 
de Mise en Sûreté, destiné à 
préparer la communauté édu-
cative à réagir aux situations 

d’urgence. Il est déterminant 
de sensibiliser les jeunes, et 
à travers eux, leurs familles, 
à la vigilance et à la protection 
d’autrui et de leur environne-
ment.  En parallèle à ces ac-
tions, le Département renforce 
son engagement pour la ci-
toyenneté à travers des opéra-
tions comme les Chèques Col-
lèges 72, les dictionnaires, les 
classes Presse ou encore les 
Trophées du Développement 
Durable, initiatives essen-
tielles pour l’éveil au civisme 
dès le plus jeune âge.

« Les collèges, 
une priorité pour le 

Département ! » 

Le Département s’en-
gage pour la qualité 

nutritionnelle dans 
les assiettes des 
collégiens. Un ob-
jectif : 50% de pro-

duits locaux dans 
les restaurants sco-

laires à l’horizon 2018. 
L’approvisionnement en pro-
duits locaux implique : des 
produits de saison, des me-
nus et des modes de cuissons 
adaptés, de nouveaux fournis-

seurs, la prise en compte de 
la provenance des produits et 
de nouvelles parts de marché 
pour les producteurs locaux. 

Grâce au travail 
mené entre les 
chefs de cuisine, 
les gestionnaires 
et les produc-
teurs associés, les menus 
sont élaborés à base de pro-
duits issus des exploitations 
agricoles sarthoises.

Lutter contre le gaspillage 
alimentaire
Jardiner, faire du compost, 
veiller à maîtriser sa consom-
mation de pain… Autant d’ac-

tions menées 
par les jeunes 
S a r t h o i s 
ayant un im-
pact positif 

sur l’environnement ! Depuis 
2013, une formation assurée 
auprès  des chefs et seconds 
de cuisine des collèges pu-

blics est proposée aux établis-
sements volontaires afin de 
réduire sensiblement les dé-
chets de restauration. Les dé-
chets sont pesés, en cuisine 
puis présentés aux enfants 
pour qu’ils se rendent compte 
du gâchis qui peut exister. 
L’introduction de buffets de 
type « salad’bar » dans une 
vingtaine de collèges contri-
bue également à diminuer les 
quantités de nourriture gas-
pillées.

DOSSIER
le magazine du Département
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OBJECTIF
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LOCAUX EN 2018
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Contrôle 
visuel 
des sacs

Pas 
d’attrou-
pement 
devant 
les établis-
sements 

Accueil 
des 
élèves par 
un adulte

Vérification
de l’identité
des personnes 
extérieures

Affichage
des consignes
de sécurité

Dispositifs
de sécurité

LE PLAN DE SÉCURITÉ
DES ÉCOLES, DES
COLLÈGES ET  
DES LYCÉES

Prévenir les menaces et accompagner 
efficacement les écoles, collèges
et lycées, pour assurer la sécurité
des élèves et des personnels de 
l’éducation nationale.

DANS LES ÉCOLES, COLLÈGES ET LYCÉES
• Organisation de 3 exercices de sécurité dont un exercice attentat-intrusion
• Apprentissage des premiers secours et gestes qui sauvent 

DANS LES RECTORATS
• Cellules académiques de gestion de crise
• Un référent sûreté par académie
• Un exercice alerte SMS à destination des directeurs d’école et des chefs d’établissement

DANS LES DIRECTIONS DÉPARTEMENTALES
DE L’ÉDUCATION NATIONALE
• Un référent sûreté par département
• Des correspondants « éducation nationale » dans les cellules de crise préfectorales

DANS LES PRÉFECTURES
• État-major départemental de sécurité consacré à la protection des espaces scolaires
• Un exercice cadre de gestion de crise 

DANS LES GENDARMERIES OU COMMISSARIATS DE POLICE
• Réseau de correspondants « Police & gendarmerie, sécurité de l’École »
• Renforcement des patrouilles mobiles



LE MANS

24 HEURES VÉLO : LE DOUBLÉ POUR S1NEO TEAM 
CONNECT

UN TRACTEUR POUR 
TARMAC

contribué à donner un nouvel 
élan à l’association en bais-
sant de 50% le prix du tracteur. 

Le Département a apporté son 
soutien à cet achat à travers 
une subvention de 5 000 €. 
Pour rappel, le Département 
est le chef de file de l’insertion 
et accompagne les bénéfi-
ciaires du RSA vers un retour 
à l’emploi durable.

L’association TARMAC a ac-
quis un nouveau tracteur pour 
développer son chantier d’in-
sertion « Les Jardins de Vau-
joubert », à Rouillon.  La re-
mise des clefs s’est déroulée 
en présence de Samuel Che-
vallier, président de la Com-
mission Insertion et Logement 
du Conseil départemental et 
Corinne Orzechowski, préfète. 
Devant la nécessité pour le 
chantier d’insertion d’acquérir 
cet outil, l’entreprise Claas a 

LE MANS : 60 ANS DU 
FOYER «LE RELAIS» 

dans son soutien au foyer a 
été souligné, ainsi que l’im-
portance que représentaient 
les lieux tels que « le Relais » 
pour le Conseil départemen-
tal. à l’origine foyer d’accueil 
des jeunes ruraux à leur arri-
vée au Mans, il est devenu un 
lieu d’accueil et d’héberge-
ment pour un public de jeunes 
actifs qui arrivent sur Le Mans, 
ou qui ont un projet de vie pour 
lequel « le Relais » les accom-
pagne.

Le foyer « le Relais », présidé 
par Martine Thomas et situé 
avenue Jean Jaurès au Mans, 
fêtait ses 60 ans cet été en 
présence de Jean-Michel Ba-
tailler, administrateur du foyer 
et conseiller départemental 
du canton, ainsi que Béatrice 
Latouche, conseillère régio-
nale. L’occasion pour toutes 
les personnes présentes de 
revenir sur l’histoire des lieux 
et l’origine du projet. L’enga-
gement fort du Département 

CANTON DU LUDE

L’équipage du S1Neo Team 
Connect, a remporté une 2ème 
victoire consécutive sur le cir-
cuit Bugatti. Au terme de 233 
tours de piste, les 6 coureurs 
ont été sacrés vainqueurs de 
cet évènement. Le départ avait 
été donné 24 heures plus tôt 
par Michel Drucker, grand 
amateur de cyclisme, en pré-
sence de Dominique Le Mèner, 
Président du Conseil départe-
mental, Marie-Thérèse Leroux, 
vice-présidente, François Per-
vis, médaillé olympique et Ro-

ger Legeay, figure embléma-
tique du vélo. Les vainqueurs, 
malgré la fatigue de l’effort, 
n’ont pas caché leur joie de re-
cevoir la coupe remise par Gé-
rard Galpin, vice-président de 
la commission Attractivité, en 
charge des Sports du Départe-
ment. Le public était nombreux 
pour les applaudir, à l’occasion 
de cette grande fête populaire 
où le record de participation a 
été battu cette année ! Un bel 
engouement pour cette mani-
festation.

CHEZ VOUS
le magazine du Département
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SARTHE

COMMUNAUTÉS DE COMMUNES : PRÉPARER L’AVENIR
Jusqu’à aujourd’hui la Sarthe 
bénéficie d’un écosystème co-
hérent et efficace pour accom-
pagner les entreprises. La loi 

NOTRe, en retirant la mission 
économique au Département 
remet en cause et équilibre. 
Afin d’exprimer leurs ambi-

tions pour l’avenir et déduire 
les contours d’une nouvelle or-
ganisation du développement 
économique, le Département 

CANTON DU LUDE

COWORKING @LELUDE : UN PROJET INNOVANT

CANTON DE LA SUZE-SUR-SARTHE

WAKE PARADISE : SENSATIONS FORTES À SPAY
Desmazières et Thierry Le-
monnier. Cette toute nouvelle 
base nautique se trouve sur 
un étang de 5 hectares, com-
plètement réaménagé pour 
accueillir les pratiquants de 
wake-board. Autour du plan 
d’eau, un espace de détente 
et un terrain de beach-volley 
viennent compléter cet endroit 
étonnant dédié au sport nau-
tique. 

La première base sarthoise de 
téléski nautique « Wake Pa-
radise » a ouvert ses portes à 
Spay, à l’initiative du champion 
sarthois Maxime Deshayes. 
« L’offre de loisirs en Sarthe 
s’étoffe encore avec cette nou-
velle infrastructure sportive ! » 
s’est réjouie Véronique Rivron, 
présidente de Sarthe Dévelop-
pement, à l’occasion de l’inau-
guration de « Wake Paradise », 
en présence des conseil-
lers départementaux Patrick 

Un espace de travail pra-
tique et convivial a vu le jour 
au Lude. Inauguré en pré-
sence de François Boussard 
et Brigitte Lecor, conseillers 
départementaux du canton, 
Régis Vallienne, conseiller 
départemental et Louis-Jean 
de Nicolaÿ, sénateur-maire 
du Lude, cet espace de travail 
collaboratif permet de venir 
travailler 7 jours sur 7. Il offre 
un accès illimité à Internet 

via la fibre optique, 5 bureaux 
et une salle de réunion. Un 
dispositif de visioconférence 
est également disponible.  
« Coworking @LeLude » est 
destiné aux travailleurs indé-
pendants, aux créateurs de 
start-up, ainsi qu’aux télétra-
vailleurs. Coût total : 225 000 €, 
co-financé par le Départe-
ment (à hauteur de 23% soit 
51 692 €), le Bassin Ludois, 
l’État, la Région, ainsi que le 

avait convié les présidents de 
Communautés de communes 
à se réunir à l’abbaye de l’Épau 
en présence de Dominique le 
Mèner, Président du Conseil 
départemental, de Véronique 
Rivron, présidente de Sarthe 
Développement et de Chris-
telle Morançais, vice-prési-
dente de la Région. Tous ont 
convenu que le maintien de 
cette coopération était essen-
tiel pour le développement 
économique de le Sarthe.

programme Leader des fonds 
européens.
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CANTON DE LA FLÈCHE

NOUVEL ESPACE MULTISPORTS POUR MAREIL-SUR-LOIR
La commune de Mareil-sur-
Loir a inauguré son nouvel 
espace multisports, en pré-
sence de Dominique Le Mè-
ner, Président du Conseil dé-
partemental, Laurent Hubert, 
conseiller départemental du 
canton, Pierre Houdayer, maire, 
Guy-Michel Chauveau, dépu-
té et Vanessa Charbonneau, 
conseillère régionale. À cette 
occasion, les habitants étaient 
nombreux pour fêter l’événe-

ment et assister aux nombreux 
matchs entre jeunes de la 
commune.
Ce nouvel aménagement, 
construit à l’emplacement 
de l’ancien terrain de tennis, 
permettra de renforcer les 
animations liées aux temps 
périscolaires. Il sera possible 
d’y pratiquer le football, le bas-
ketball, le handball, le tennis et 
le mini-tennis, le volley-ball, le 
badminton ou le tennis-ballon.

CANTON DE LOUÉ

TROIS SALLES POUR LA MFR DE COULANS-SUR-GÉE
enveloppe totale de travaux de  
756 000 €, le Département a in-
vesti 104 000 € tout en accor-
dant une garantie d’emprunt 
de 350 000 €. Pour Dominique 
Le Mèner, « le Conseil dépar-
temental a toujours soutenu 
les actions des MFR qui sont 
des établissements de for-
mation utiles à l’insertion de 
nombreux jeunes Sarthois. 
Etablissements de proximité 
avec internat, elles font vivre 

La Maison Familiale Rurale 
de Coulans-sur-Gée, a inau-
guré trois nouvelles salles de 
classe. À cette occasion, le pré-
sident des MFR, Didier Hervo, 
a remercié le Conseil départe-
mental, représenté par Domi-
nique Le Mèner, son Président, 
Régis Vallienne, président de la 
commission Réussite éduca-
tive et Citoyenneté et Catherine 
Paineau, conseillère départe-
mentale du canton. Sur une 

CANTON DE SAVIGNÉ-L’ÉVÊQUE

LE CENTRE AQUALUDIQUE DE MONTFORT-LE-GESNOIS 
S’AGRANDIT

Le centre aqualudique Sittel-
lia s’agrandit pour accueillir 
de nouvelles activités et bat 
des records de fréquentation. 
Samuel Chevallier, conseil-
ler départemental, est venu 
inaugurer la nouvelle exten-
sion du complexe Sittellia, en 
présence de Christophe Chau-
dun, président de la Commu-
nauté de communes, Marietta 
Karamanli, députée et Didier 
Reveau, conseiller régional. Le 
complexe propose un nouvel 

espace forme et détente, un 
espace fitness, une terrasse 
privative et de nouveaux ves-
tiaires. À l’extérieur, un nou-
veau bassin nordique de 150 m2, 
un toboggan penta-glisse,  de 
nouvelles aires de jeux et un 
parc paysagé avec un espace 
restauration ont été construits. 
Les travaux ont été réalisés 
essentiellement par des entre-
prises sarthoises pour 3,37 M€ 
dont une aide du Département 
de 437 000 €.

CANTON DE MAMERS 

nos territoires ruraux et offrent  
une prise en charge pédago-
gique alternative ».

Le coût de cet aménagement 
est de 49 740 €.

CHEZ VOUS
le magazine du Département

24



CANTON DE  SABLÉ-SUR-SARTHE

10 NOUVEAUX SITES 
LABELLISÉS TOURISME ET 
HANDICAP EN SARTHE
Véronique Rivron, présidente 
de Sarthe Développement, en 
présence de Martine Crnkovic, 
conseillère départementale du 
canton, a remis officiellement 
les plaques « Tourisme et Han-
dicap » aux 10 nouveaux sites 
labellisés, dont le camping de 
Sablé-sur-Sarthe.
Face à l’évolution du marché et 

aux besoins de la clientèle en 
matière de services et d’acces-
sibilité, les équipements tou-
ristiques de notre département 
s’adaptent. Chaque année de 
nouveaux investissements sont 
réalisés pour rendre acces-
sibles les sites aux personnes 
en situation de handicap. C’est 
cette volonté d’accessibilité 

que vient récompenser le label 
« Tourisme et Handicap ». En 

CANTON DE MAMERS 

LE RECTEUR D’ACADÉMIE EN VISITE AU COLLÈGE 
William Marois, recteur d’Aca-
démie de Nantes est venu vi-
siter le collège Mauboussin 
de Mamers, dont les travaux 
de déconstruction ont débuté. 
Cette visite s’est déroulée en 
présence de Dominique Le Mè-
ner, Président  du Conseil dé-
partemental, Régis Vallienne, 
président de la Commission 
Réussite éducative et Citoyen-
neté, Frédéric Beauchef et 
Monique Nicolas-Liberge, 
conseillers départementaux 

du canton et Anne Beauchef, 
conseillère régionale. Les élus 
du Département ont profité 
de cette occasion pour mar-
quer le lancement officiel des 
opérations de distribution des 
Chèques Collèges 72 et des 
dictionnaires aux élèves de 6ème 
et 3ème qui se dérouleront dans 
toute la Sarthe.

CANTON DE SILLÉ-LE-GUILLAUME

MANON HOUETTE, RETOUR DE LA CHAMPIONNE 
À  Sillé-le-Guillaume, c’était 
température brésilienne et 
ambiance de samba, pour 
le retour de l’enfant prodige, 
Manon Houette, l’ailière de 
l’équipe de France de handball ! 
Médaille d’Argent autour du 
cou, la jeune handballeuse de 
24 ans était de retour dans sa 
ville natale, pour partager avec 
ses supporters son aventure 
olympique. Elle a été accueillie 
par le maire et conseiller dé-

2016, on dénombre désormais 
47 sites labellisés en Sarthe.

partemental, Gérard Galpin, 
Fabienne Labrette-Ménager, 
conseillère départementale 
du canton, Daniel Coudreuse, 
conseiller régional et le Pré-
sident du Conseil départe-
mental Dominique Le Mèner, 
qui lui a remis la Médaille du 
Département. Il en a profité 
pour saluer le rôle d’ambas-
sadrice de la Sarthe de Manon 
Houette.
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Bande dessinée 

13 NOVEMBRE > 7 JANVIER

Université du Maine - Le Mans
www.univ-lemans.fr

8 OCTOBRE
Sports de nature
Randonnée solidaire
L’association JALMALV Sarthe (Jusqu’À 
La Mort Accompagner La Vie) organise 
une journée de randonnée solidaire ou-
verte à tous. Petits et grands marcheurs 
pourront découvrir l’Arche de la Nature 
et ses environs à toutes les allures. 3 dé-
parts : 8h pour les sportifs, 9h pour les 
débutants et 14h pour les familles ! 5 € - 
Gratuit pour les enfants.

8 & 9 OCTOBRE

24 Heures Camions
E v é n e m e n t 
poids lourd de 
la saison des 
sports mé-
caniques, les 24 heures camions attirent 
chaque année de plus en plus de spec-
tateurs. L’un des plus grands rassem-
blements mondiaux qui vient clore sur la 
célèbre piste Bugatti la Coupe de France 
et le Championnat d’Europe Camions. 
Expositions de camions, shows cascade, 
feu d’artifice, les 24 Heures Camions ne 
sont pas qu’une compétition, c’est tout un 
programme d’animations pour les specta-
teurs !

Sport

À l’occasion de la sortie de « Revoir Paris II » 
de François Schuiten et Benoît Peeters, 
le Département, à travers le travail de la 
Bibliothèque Départementale de la Sar-
the et le Centre culturel s’associent pour 
proposer, en partenariat avec la librairie 
Bulle ! et les éditions Casterman, une 
rencontre exceptionnelle avec les au-

teurs le dimanche 13 novembre. À suivre, 
une grande exposition des œuvres de 
Schuiten & Peeters « Voyage dans les Ci-
tés Obscures ». D’autres animations dans 
les cinémas et bibliothèques de la Sarthe 
accompagneront cette exposition.

Abbaye de l’Epau
www.biblio.sarthe.fr

30 SEPTEMBRE
Sciences
7ème Nuit Européenne 
des Chercheur.e.s
Occasion unique de « faire 
descendre les laboratoires 
en ville » et de montrer à un 
large public la richesse de 
ce qui se passe à l’Université du Maine, 
dans une ambiance festive, cette manifes-
tation innovante réserve de nombreuses 
surprises. Au programme : rencontres et 
échanges avec les scientifiques, confé-
rences, spectacles, ateliers...etc.

1 & 2 OCTOBRE
Patrimoine
Entre Cours et Jardins
Cette 9ème édition de la fête des plantes et de l’art au jardin sera 
encore une fois incontournable. Plus de 120 exposants vous 
attendent au détour des escaliers décorés, des cours d’hôtels 
particuliers et des places pavées… Venez découvrir plus de 
20 cours et jardins privés et profiter des nombreuses autres 
animations gratuites dont un jeu botanique. En prélude, ven-
dredi 30 septembre, un colloque consacré aux « Roses vives, 
fraîches, magnifiques » se tiendra au Carré Plantagenêt.

3 > 9 OCTOBRE

La Semaine Bleue
Pour cette nouvelle édition de la Semaine 
Bleue en Sarthe, organisée par le Conseil 
départemental et le CO.DE.R.P.A, les ani-
mations auront pour thème « À tout âge : 

Evènement

Parc J. du Bellay - Yvré-l’Evêque 
Parking du Verger à l’Arche de la Nature

Cité Plantagenêt - Le Mans
www.entrecoursetjardins.com
02 43 47 40 30

faire société ». Le but : ras-
sembler toutes les géné-
rations autour d’activités 
festives, comme un bal ou 
bien des séances de ciné-
ma. Convivialité, échanges 
et partage garantis.

Infos sur www.sarthe.fr et www.cidpaclic.sarthe.org

Département
CODERPA 72

Ville de

 

4 et 5 octobre 2016

ANIMATIONS ET 
PROJECTIONS GRATUITES 
DANS TOUT LE DÉPARTEMENT

Infos sur www.sarthe.fr 
et www.cidpaclic.sarthe.org

www.sarthe.fr

6 OCTOBRE

24 Heures de la Relation Client
Sarthe Développement organise au 
MMArena, en partenariat avec Le Mans 
Développement, Pôle Emploi et Randstad, 
la journée nationale de la relation client. 
Dédiée aux métiers des centres d’appels, 
elle réunira 8 entreprises sarthoises : B2S, 
EuroCRM, Téléperformance, Mondial As-
sistance, Segilog et Mesmateriaux.com, 
SNCF Mobilités, Foussier. Nouveauté 2016 : 
un salon de recrutement en ligne.

Emploi

MMArena - Le Mans
www.sarthe-developpement.com

Circuit Bugatti - Le Mans
www.24h-camions.com

AGENDA
le magazine du Département
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La Sarthe, terre d’étoilés
L’identité d’un terroir, d’une région, d’une ville même est 
en partie liée à sa gastronomie. Sont évoquées dans cet 
ouvrage, de grandes tables du passé dont on rappelle 
l’histoire. Denys Ezquerra met en valeur les talents consa-
crés ou prometteurs de dix chefs sarthois proposant des 
menus originaux et dévoilant leurs recettes au lecteur. 
Edition Libra Diffusio, prix de vente : 35 €.

Hôtels particuliers du Mans, visite privée
Lorsque vous aurez parcouru cet ouvrage, vous ne poserez 
plus le même regard sur les rues du Mans. Derrière ces 
majestueux porches dont les lourds vantaux gardent jalou-
sement l’accès, règnent de nobles édifices. En franchissant 
leur seuil, Franck Miot, Grégoire Faulin vous convient à la 
visite des plus beaux hôtels particuliers. Véritables joyaux 
de la ville, ils offrent une richesse historique et patrimo-
niale inattendue.
Editions de la Reinette, prix de vente : 19,80 €.

Gastronomie

Patrinoime
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8 & 9 OCTOBRE
Evènement
25ème Heure du Livre
La 39ème édition du salon du livre du Mans aura pour 
thème la littérature nomade. Voyage garanti au dé-
tour des allées, où les auteurs viennent nombreux 
dédicacer leurs ouvrages et rencontrer leurs lec-
teurs.  De la lecture et des animations pour tous 
les âges, littérature jeunesse, bande dessinée, der-
nières nouveautés… il y en aura pour tous les goûts !

Les Quinconces - Le Mans
www.la25eheuredulivre.fr
02 43 24 09 68

Admic72@orange.fr
02 43 24 88 28

8 & 9 OCTOBRE

Chemins en couleurs 
Profitez d’une balade dans 
les secrets d'un village 
à la rencontre de l'art et 
des artistes en toute li-
berté. Expositions dans 
tout le village, peintres, 

sculpteurs, à découvrir à pieds comme en 
voiture. Une centaine d’artistes dans une 
quarantaine de lieux d’exposition. 

18 OCTOBRE > 2 NOVEMBRE
Cinéma
Graines d’Images Junior

Pour la 18ème année, le festi-
val Graines d’Images Junior 
revient dans 10 salles de 
cinéma sarthoises. Grâce 
à une programmation jeu-
nesse très riche, les enfants 

pourront se familiariser avec l’univers du 
cinéma dès le plus jeune âge. Ateliers cui-

15 > 30 NOVEMBRE
Caritatif
Opérations Oranges
L’association départementale des infirmes 
moteurs et cérébraux de la Sarthe relance 
l’opération « Oranges », 3 oranges pour 2€. 
Les bénéfices serviront à soutenir les per-
sonnes handicapées et à financer de nou-
veaux projets associatifs, comme l’accès 
au numérique pour tous.

Malicorne-sur-Sarthe
ot-malicorne@orange.fr
02 43 94 74 45    

8 OCTOBRE > 13 NOVEMBRE
Festival
Mots divers
Cette année le festival de 
contes souffle ses 20 bou-
gies ! 20 années de ren-
contres, de découvertes, 
d’émotions avec tous les 
conteurs à la langue bien pendue... Or-
ganisée par la fédération départementale 
des foyers ruraux de la Sarthe, cette ma-
nifestation programme des conteurs en 
milieu rural, afin de faire voyager les his-
toires à travers tout le territoire.

www.fdfr72.com/mots-dhiver

18 OCTOBRE
Emploi
Forum «  Les métiers 
de la sécurité publique »
Réunis à l’Épau, les armées, la gendar-
merie, la police, les douanes, la police 
ferroviaire, le SDIS ou encore l’adminis-
tration pénitentiaire présenteront leurs 

10h à 17h

métiers et les postes à pourvoir. Les can-
didats pourront postuler directement et 
passer des entretiens de recrutement.

Abbaye de l’Epau
www.sarthe.fr

sine, marionnette ou bien sérigraphie se-
ront organisés suite aux projections pour 
faire durer le plaisir de la découverte ! 

www.grainesdimages.com

22 NOVEMBRE
Sport
Cross Maine Libre - Allonnes - 
Sarthe
Les athlètes de tous niveaux se retrouvent 
plaine de Chaoué pour cette date clef de 
l’hiver sportif ! Nouveau rendez-vous de 
cette compétition aussi sportive que convi-
viale : une course de 10 km, dont le départ 
est prévu le samedi à 14h.

Plaine de Chaoué - Allonnes
www.cross-allonnes.fr

Visite
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JE
U

À votre écoute
Cette page est pour vous. 
Vous pouvez l’utiliser pour écrire à 
Dominique Le Mèner, Président du Conseil 
départemental. Votre courrier recevra une 
réponse dans les meilleurs délais. 
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À adresser à :
M. le Président du Conseil départemental - 
Hôtel du Département - Place Aristide Briand  
72072 Le Mans Cedex 9

Écrivez aussi à
M. le Président du Conseil 
départemental - 
par e-mail : president@sarthe.fr

Connaissez
       vous...  la Sarthe
Question :
Le Festival Bebop fête son anniversaire, mais en quelle 
année a-t-il été créé ?

19961986

2006

À gagner : 5x2 places pour le concert au Fo-
rum – Parc des Expositions du Mans (samedi 12 no-
vembre 2016) 

Nom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . 

Prénom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Adresse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . 

Retournez-nous vos réponses avant le 28 octobre 2016, le cachet de la Poste 
faisant foi, à l’adresse suivante : Concours La Sarthe magazine N°145 Direction 
de la Communication - Hôtel du Département - 72072 Le Mans cedex 9.

Si vous voulez recevoir la lettre d’information du Conseil départemental,
merci de renseigner votre adresse mèl :
...............................................................................................

le magazine du Département
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Écrivez aussi à
M. le Président du Conseil 
départemental - 
par e-mail : president@sarthe.fr

1996

ELISABETH ROLLIN     BÂTONNIER DE L’ORDRE DES AVOCATS DU MANS

C’est en robe noire qu’ils assurent la défense 
des citoyens et apportent de nombreux conseils aux 

particuliers, aux familles, aux entreprises… 

Elisabeth Rollin est la représentante 
des avocats sarthois.

                     Votre parcours 
professionnel peut être 
qualifié d’atypique ?  
En effet ! Après des études de 
droit et de commerce, j’ai été 
assistante dans une faïence-
rie. Je n’ai prêté serment en 
tant qu’avocate qu’en 1994, 
avant d’intégrer un cabinet de 
droit des affaires qui m’a of-
fert l’opportunité de m’instal-
ler au Mans en 1999. Depuis 
2010, j’exerce dans un autre 
cabinet, toujours dans mes 
domaines de prédilections 
que sont le droit du travail et 
le droit social.

Et depuis le 1er janvier 
2016, vous êtes également 
Bâtonnier de l’Ordre des 
avocats du Mans…
J’ai été élue pour 2 ans pour 
remplir cette fonction de  
« porte-parole » de notre pro-
fession. Le Bâtonnier veille au 
respect des règles déonto-
logiques. Il a également une 

mission d’arbi-
trage, de média-
tion et de conci-
liation entre les 
avocats.

Vous n’êtes que 
peu de femmes à exercer 
cette fonction ? 
En Sarthe, je suis la troisième 
femme à occuper ce mandat. 
Mais la 
profession 
se féminise 
et notre dé-
partement 
n’y échappe 
pas ! Sur 
les 156 avo-
cats sar-
thois, 59% 
sont des 
femmes et 
41% sont des hommes.

Pouvez-vous nous faire un 
état des lieux de la profes-
sion d’avocat en Sarthe ?  

Le Barreau du Mans pro-
gresse régulièrement. Toutes 
les compétences (famille, 
pénal, immobilier, fiscalité, 

t r a v a i l … ) 
sont repré-
sentées et 
r é p a r t i e s 
aux 4 coins 
du départe-
ment. Il est 
important 
de rappeler 
qu’il n’est 
pas néces-
saire d’aller 

à Paris pour être bien défendu 
et que de nombreuses spécia-
lités sont exercées en Sarthe. 
Cela permet une proximité 
et un échange avec le client 

« En Sarthe, 
on tisse une vraie 
relation avec ses 
clients, plutôt que 
d’échanger des 

mails »

qu’il est rare de retrouver 
ailleurs. 

Les Sarthois peuvent 
également être conseil-
lés gratuitement par des 
avocats ?
Entre 250 et 300 consulta-
tions gratuites sont organi-
sées par l’Ordre des Avocats. 
Ces rendez-vous d’orienta-
tion, organisés en partena-
riat avec le Conseil Dépar-
temental de l’Accès au Droit, 
financé par le Département, 
ont lieu sur demande à la 
Cité judiciaire du Mans, aux 
Sablons, mais aussi à Al-
lonnes, à la Maison des Ado-
lescents et auprès des déte-
nus qui le souhaitent. 

www.barreau-lemans.avocat.fr

©
 D

R

À LA RENCONTRE DE...
le magazine du Département

29

          @sarthefr            Département de la Sarthe          



   Augmentation des charges et des dépenses obligatoires pour le compte de l’État 
(30 milliards d’euros financés par les Départements depuis 2012)

   Diminution unilatérale et régulière des dotations par l’État (-32 % en 4 ans)

   Les Départements subissent de plein fouet les conséquences de la politique  
d’un Gouvernement devenu sourd à leurs signaux d’alarme

PORTER ATTEINTE AUX MOYENS FINANCIERS DE NOS DÉPARTEMENTS, 
C’EST PORTER ATTEINTE AU QUOTIDIEN DE 66 MILLIONS DE FRANÇAIS

   Demain, les Départements ne pourront  
plus assurer le paiement du RSA 

   Demain, les Départements ne pourront 
plus assurer la qualité de nos routes

   Demain, les Départements ne pourront 
plus assurer aux enfants la présence 
d’une assistance maternelle

   Demain, les Départements ne pourront 
plus assurer la qualité de nos collèges

   Demain, les Départements ne pourront 
plus nous assurer le très haut débit  

   Demain, les Départements ne pourront 
plus assurer une aide à domicile pour 
le quotidien des seniors

L’ÉTAT NE PEUT PAS CONTINUER À SE DÉSENGAGER ET À ABANDONNER 
LES DÉPARTEMENTS FACE À LEURS MISSIONS DE SERVICE PUBLIC

STOP À LA DISPARITION 
DES MOYENS D’ACTION 
DES DÉPARTEMENTS

STOP AU DÉSENGAGEMENT 
DE L’ÉTAT

 POUR LA SARTHE : 
 291 MILLIONS D'EUROS 
 EN MOINS DEPUIS 2014 ! 

Plus d’informations sur www.departements.fr

Plus d’informations sur www.departements.fr
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Mobilisés pour être solidaires 
aux agriculteurs en difficulté.
Notre groupe a soutenu les 
engagements du Département 
en matière de circuits courts, 
notamment pour la coordina-
tion et la restauration collec-
tive qui représentent un enjeu 
majeur. Si cette année encore 
le monde agricole connaît des 
difficultés avec la filière laitière, 
le rôle des collectivités envers 
les exploitants dans la préca-
rité doit rester primordial. Agir 
pour améliorer la vie au sein 
des exploitations, aider ceux 
qui sont le plus en difficulté par 
l’intermédiaire du soutien aux 
associations, est une question 
centrale.
Or, la décision début juillet, de 

baisser de 34 à 120 % les aides 
versées aux associations et dis-
positifs qui accompagnent les 
agriculteurs, nous surprend et 
nous alerte.
C’est surprenant car la majorité 
avait en mai reporté sa décision 
suite à notre demande et aux 
requêtes de l’association Soli-
darité Paysans 72. C’est aussi 
un décalage entre le discours 
des élus de la majorité, qui se 
veulent à l’écoute des agricul-
teurs dans la parole, et dans les 
actes prennent des décisions 
qui amoindrissent le montant 
des soutiens.
Enfin, elle nous alerte car l’har-
monisation des aides ne se fait 
pas par le haut mais par le très 
bas, allant jusqu’à remettre en 

cause la viabilité économique 
des associations. 
Concernant la vie de l’Assem-
blée, celle-ci voit les relations 
se tendre avec le Président et 
sa majorité. Dans la lignée de 
notre précédente tribune, voici 
qu’il a été décidé de diminuer 
les moyens humains et de limi-
ter le droit d’expression et d’in-
formation de notre groupe.
Nous souhaitons tout de même 
la bienvenue à deux nouveaux 
collègues qui ont décidé de for-
mer un groupe...de deux, nom-
mé « alternative ». Une drôle 
d’alternative à gauche, qui vote 
la quasi-totalité des délibéra-
tions avec la majorité de droite.

www.la-sarthe-a-gauche.com

Trop c’est trop ! 
Sous l’égide de l’Assemblée des 
Départements de France, une 
semaine de mobilisation na-
tionale des collectivités dépar-
tementales a été organisée du 
19 au 24 septembre pour tirer 
une nouvelle fois la sonnette 
d’alarme sur les moyens finan-
ciers des Départements. 
Deux pages du magazine sont 
consacrées à cette situation que 
les Départements subissent 
depuis plusieurs années. 
L’Etat socialiste continue de 
se désengager, il réduit les 
marges de manœuvre des col-
lectivités, en leur faisant as-
sumer des charges nouvelles, 
alors qu’il ne s’applique pas les 
contraintes et dépense sans 
compter ! 
Sur la période 2014 – 2017, le 
Département de la Sarthe subit 
une perte de 291 millions d’eu-
ros avec la baisse des dotations 
et la non compensation de la 
charge des allocations de soli-
darité. 
11 millions de charges an-

nuelles nouvelles tels que des 
dépenses liées aux Mineurs 
Isolés Etrangers pour 3 millions 
d’euros ou de charges liées à la 
maintenance informatique des 
collèges imposées par l’éphé-
mère Ministre de l’Éducation  
M. Peillon pour 2 millions d’eu-
ros par an sont à budgéter. Où 
cela s’arrêtera-t-il ? 
Pendant ce temps, le Gouver-
nement annonce une baisse 
d’impôts d’un milliard d’euros 
pour 2017. Il oublie de rappeler 
les 81 milliards d’euros ponc-
tionnés dans le porte-monnaie 
des particuliers depuis 2012 ! 
C’est de la démagogie pure et 
simple. 
Les élus de la Majorité dépar-
tementale ont dénoncé la si-
tuation financière inextricable  
du Département en septembre 
2015 lors d’une Assemblée dé-
partementale essentielle d’ex-
plication et de sensibilisation 
que les élus de l’opposition ont 
préféré boycotter ! 
Un an plus tard, les Départe-
ments n’ont toujours pas été 

entendus par l’Etat qui poursuit 
sa politique d’asphyxie à leur 
égard. 
Les élus de la Majorité départe-
mentale de la Sarthe, sous l’im-
pulsion de Dominique le Mèner, 
gardent cependant le cap pour 
que le Département investisse 
toujours à un haut niveau et 
qu’il puisse assumer ses com-
pétences qui ont évolué avec 
l’application de la loi NOTRe 
d’août 2015. 
Ce texte législatif ne permet 
plus au Département d’allouer 
des aides économiques, il re-
met en cause une structure 
comme Sarthe Développement 
qui est au service des entre-
prises et des collectivités, il 
modifie le champ de compé-
tence dans le domaine agricole. 
Appliquer la loi, faire face au 
désengagement de l’Etat et aux 
charges transférées, c’est un 
challenge pour que la collectivi-
té départementale poursuive sa 
bonne gestion. 
Il faut aussi au quotidien rétablir 
des vérités. C’est par exemple 

le cas de l’association Solidari-
té Paysans 72 pour laquelle le 
Conseil départemental a été 
accusé d’avoir diminué son aide 
de 50%, puis de pourcentages 
insensés alors que dans la  
réalité le soutien départemental 
a baissé de 16%, l'associa-
tion bénéficiant par ailleurs  
d'autres subventions.
Le Département est une col-
lectivité de proximité, il fournit 
des prestations essentielles à 
la qualité de vie des Sarthoises 
et des Sarthois en prenant en 
compte les spécificités des ter-
ritoires. Il mène une politique 
ambitieuse d’investissement 
pour le Très Haut Débit et l’édu-
cation grâce au Plan Collège 
Performant. 
Ce Gouvernement est sourd aux 
appels répétés des Conseils dé-
partementaux et notre Dépar-
tement, qui assume de façon 
responsable sa gestion, ne peut 
que s’associer à la campagne 
de l’ADF «  Stop à la disparition 
des moyens d’action des Dé-
partements ».

MAJORITÉ DÉPARTEMENTALE (DROITE, CENTRE ET INDÉPENDANTS)

GROUPE DES ÉLUS DE GAUCHE ET RÉPUBLICAINS L’ALTERNATIVE 
Elus en juin dernier, le groupe 
« l’alternative » se met à votre 
disposition pour vous ren-
contrer, échanger, agir. Nous 
conjuguerons solidarité et envi-
ronnement au service des sar-
thoises et sarthois.
Nous vous invitons à nous 
contacter  alternative@sarthe.fr
E. DEBOST, G. LEPROUST
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EXPRESSION POLITIQUE



STOP À LA DISPARITION DES MOYENS D'ACTION DES DÉPARTEMENTS 
STOP AU DÉSENGAGEMENT DE L'ÉTAT
Augmentation des charges et des dépenses obligatoires pour le compte de l'État, 
diminution unilatérale des dotations par l'État...
Le Département est le maillon indispensable pour fournir des prestations essentielles au quotidien 
de chacun : petite enfance, famille, personnes âgées, personnes fragiles, ... construction et entretien 
des collèges, gestion des transports et des routes, solidarité, sécurité sanitaire mais aussi 
environnement, tourisme, activités sportives et culturelles... Porter atteinte aux moyens financiers 
de nos Départements, c'est porter atteinte à notre quotidien.

102 DÉPARTEMENTS EN DANGER, 66 MILLIONS DE RAISONS DE SE MOBILISER

Plus d’informations sur www.departements.fr

DEMAIN, 
LES DÉPARTEMENTS 
NE POURRONT PLUS LUI 
ASSURER LA PRÉSENCE 
D'UNE ASSISTANTE 
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